
PRESENTATION DU 
BUDGET 2024

Approuvé à l’unanimité 
le 12 avril 2024 

par le Conseil Municipal



Rappel des orientations Budgétaires 2024

 Priorité donnée à l’éducation, l’enfance, la jeunesse, la culture et le sport,

 Maintien des taux d’imposition,  

Pas d’augmentation des tarifs pour les familles avionnaises,

Augmentation de 4,9% des tarifs pour les non-avionnais suite à l’inflation,

Maintien des tarifs de la restauration scolaire

 Poursuite des actions engagées durant l’année 2023,

 Accent mis sur les travaux liés aux économies d’énergie,

Maintien d’un budget pour les travaux issus des réunions de démocratie 
participative,

Nouveaux investissements en fonction du disponible,

Gratuité des transports sur les lignes TADAO pour les jeunes de 15 à 25 ans et 
ce à compter du 01 Septembre 2024,

Fête du parc de la Glissoire les 31 mai, 1er et 2 juin 2024,

Passage du BAFA pour nos accompagnatrices de la restauration scolaire.



33.765.525 euros

FONCTIONNEMENT

27.135.318 €

INVESTISSEMENT

6.630.207 €



SECTION DE 
FONCTIONNEMENT





DETAILS 
PARTICULIERS



UNE SOLIDARITE ACTIVE

372.010 € prévus 
pour les 

associations

1.236.000 € de 
subvention 

au CCAS.
La subvention inclut 
l’aide pour le PRE .



ANNUITE

Evolution
20242023 2024/2023

Remboursement du Capital (1)
1.644.773 € + 3,67 % 1.705.117 € 

Remboursement des intérêts (2)
464.825 € - 7,98 % 427.693 € 

Annuité (1+2)
2.109.598 € +1,10% 2.132.810 € 





PRESTATIONS DE SERVICE
945.232 €



LES RECETTES FISCALES

10.339.054 € 

(9.709.945 € en 2023)

Produits en hausse de + 6,47 %

Les bases ont été 
revalorisées de 

3,9% pour les taxes 
foncières sur le bâti et 

le non bâti



Taux d’imposition

Maintien des 
taux de l’année 

2023

Taxes et produits 
attendu

Taux 

Taxe d’habitation

79.061€ et Coefficient 
correcteur 1.813.097 €

Taux 2024: 23,26%

Taxe foncière sur les
propriétés bâti

7.315.548 €

Taux 2024: 59,24%

Taxe foncière non bâti

76.562 €
Taux 2024: 94,99%

Allocations 
compensatrices

1.054.786 €



LES DOTATIONS ET ATTRIBUTIONS 
DE COMPENSATION

13.386.508 € 
(12.974.071 € en 2023)

Soit +3,18 %
Estimations faites sur le réalisé 2023 
et les allocations compensatrices de 

l’état notifiées



L’AUTOFINANCEMENT 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

MOINS

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

EGAL

AUTOFINANCEMENT



AUTOFINANCEMENT 2024

3.773.996 EUROS

se composant de : 



797.673 € au titre des amortissements

544.615 € au titre au titre de l’amortissement 
de l’IRA

150.000 € au titre des travaux en régie

2.581.708 € au titre de l’épargne de 
gestion (autofinancement net)



SECTION 
D’INVESTISSEMENT

DEPENSES





OPERATIONS D’ INVESTISSEMENT 

OPERATIONS ENGAGEES

- La construction du Centre Aquatique,

- La mise en place d’un réseau de Chaleur,         

• - Les travaux d’aménagement du carrefour   de 
la Coulotte, 

• - Les travaux de réhabilitation du CCFL (DPV 
2022),

• - L’aménagement du centre social Casanova,

• - La mise en sécurité et l’accessibilité de nos 
bâtiments, 

• - L’agrandissement du Cimetière,

• - Les études pour la refonte des entrées des 
écoles Cadras et Lurçat,

• - Les études pour la restructuration du Centre-
Ville,

• - La création d’un City stade à la cité 
Pinchonvalles,

• - Le remplacement de matériel et véhicules 
pour les services.

PROJETS 2024 

• - Travaux liés aux économies d’énergie,

• - La rénovation de l’éclairage public à la 
cité des cheminots,

• - Travaux issus des réunions de 
démocratie participative, 

• - Le remplacement des revêtements de 
sols des salles Jorion et Toussay,

• - Les travaux dans les écoles du secteur 
QPV (DPV 2023),

• - La création d’un skate parc,

• - Les travaux de réhabilitation de l’école 
Anne Franck,

• -La création d’une piste cyclable 
jouxtant le parc de la Glissoire,

• - Le changement de la chambre froide 
de la cuisine centrale.



BUDGET 2024

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

RECETTES





Merci de votre 
attention


